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                                                                                        (Cadre réservé à l’administration régionale)

 
Bourse Master Île-de-France

Bourse d’accueil d’étudiants étrangers

Dossier de candidature 2012
Année universitaire 2012-2013
	INFORMATIONS
	Le programme « Bourses Master Île-de-France » vise à soutenir l’action de recrutement international des établissements d’enseignement supérieur franciliens. 

Conditions générales

L’octroi de la bourse repose sur l’acceptation par le candidat des conditions cumulatives suivantes qu’il devra respecter tout au long de son master :
· S’engager à suivre avec assiduité dans le même établissement l’intégralité de la formation universitaire pour laquelle le boursier a été sélectionné ;

· Etre hébergé, tout au long de son séjour de formation en Île-de-France, dans le logement qui lui a été spécialement réservé par la Région. 

· Effectuer prioritairement en Île-de-France les éventuels stages ou recherches liés à sa formation. Toute période hors Île-de-France donnera lieu à une réduction au prorata du montant de la bourse ;

· Venir en Île-de-France non accompagné.
Montant

L’aide régionale s’élève à 10.500 euros pour une année d’étude (durée minimale exigée de 10 mois consécutifs) dont une partie réservée au paiement de l’hébergement. Aucune autre aide financière ou matérielle supplémentaire n’est prévue par la Région.

Précisons que la bourse n’a pas pour objet d’exonérer  ou de régler pour le compte de l’étudiant :

· l’intégralité des frais d’inscription dans son établissement d’accueil ;

· les frais liés aux démarches administratives d’entrée et de résidence en France ;

· les frais de couverture sociale et assurances diverses en France ;

· les frais de déplacement depuis son pays d’origine vers l’Île-de-France.




Volet 1 - Informations sur le (la) candidat(e)
Renseignements administratifs
Civilité : (Mlle (Mme (M.

NOM (orthographe exacte du passeport) : 
 

PRÉNOMS (orthographe exacte du passeport) :  

NATIONALITÉ (préciser les cas de double nationalité) :  

Date de naissance : ((/ ((/ ((((Pays de naissance : 

Adresse permanente : 

Téléphone : ____________________________ Portable : __________________________

Adresse email : ____________________________________@ ______________________ (obligatoire)
	INFORMATIONS
	Le programme s’adresse aux étudiants étrangers primo-arrivants, âgés de 30 ans maximum dans l’année de sélection. Toutes les nationalités sont éligibles à ce dispositif. Toutefois, les personnes de nationalité étrangère, déjà étudiantes ou résidentes en France, depuis une ou plusieurs années, ne peuvent y prétendre. Les candidats binationaux, lorsqu’ils ont la nationalité française, ne sont pas éligibles. 

L’étudiant est seul responsable de l’accomplissement des  formalités administratives liées à son arrivée en France.



Parcours d’études supérieures 
Niveau de formation au dépôt de la candidature (en équivalent système LMD) (L3 (M1 (M2

Dernier diplôme obtenu : 

Date d’obtention : ((/ ((/ ((((Mention (ou rang de classement) : 

Etablissement (éviter les sigles et abréviations) : 

Ville : 
 Pays : 

Projet d’études en France

	INFORMATIONS
	Le programme s’adresse aux étudiants souhaitant préparer un diplôme de master en formation initiale hors alternance et apprentissage dans un établissement d’enseignement supérieur en Île-de-France quel que soit le domaine d’études choisi. En revanche sont exclus les cursus en mastères spécialisés, magistères, master of business administration et Master of Science (MSc).
La formation doit obligatoirement se dérouler en totalité en Région Ile-de-France  et sa durée ne peut être inférieure à 10 mois consécutifs.



Intitulé du master :  

Spécialité : 

Niveau : (M1 (M2
Cette formation prévoit-elle une période de stage obligatoire, étant entendu que celui-ci devra être par principe réalisé en Région Île-de-France ?  (Oui  (Non

Si oui, quelle est  la durée prévisionnelle du stage : _____________________________________________________________________

)
Autres informations
	INFORMATIONS
	Les étudiants bénéficiant déjà d’une bourse du gouvernement français au titre d’un autre programme (bourse Eiffel), ou d’une bourse accordée par un organisme financé pour tout ou partie par l’Etat français ou par les collectivités territoriales, au moment du dépôt de candidature, ne sont pas éligibles sauf s’il s’agit uniquement d’une bourse de couverture sociale.
A titre d’information, la bourse « Master Ile-de-France » ne donne pas droit à la couverture sociale spécifique “étudiant(e)”. 




Quelle est la situation de famille de l’étudiant ? (Célibataire (Marié ou en union libre
Quelle est son statut à la date du dépôt de sa candidature : 
(Etudiant  
(Etudiant salarié  

(En emploi  
(Autres (préciser : 
)
Bénéficie-t-il d’une bourse d’études ? (Oui (Non (Si oui préciser : 
 )

PIECES OBLIGATOIRES CONSTITUTIVES DU DOSSIER

Lettre de motivation du candidat à obtenir un financement régional et à intégrer le master.

Attestation sur l’honneur du candidat, établi sur le modèle régional


Curriculum vitae

Photocopie du passeport

Photocopie du dernier diplôme d’enseignement supérieur obtenu

Derniers relevés de notes

Ces documents devront être impérativement traduits en langue française pour permettre leur prise en compte en phase d’instruction du dossier. Aucun document n’est requis en original. En revanche, les photocopies doivent être complètes, bien lisibles et au format A4. 

Tout dossier incomplet ne sera pas instruit et ne pourra être présenté à la Commission régionale de sélection.

Volet 2 - Avis de l’établissement d’accueil

Conditions de la candidature
	INFORMATIONS
	Rappelons que les conditions propres à l’établissement, ayant permis la présélection des candidatures, doivent être indiquées dans la fiche récapitulative introduisant l’ensemble des dossiers (organisation d’une campagne d’information autour du programme, sollicitation des responsables de master, appui sur un partenariat privilégié avec un établissement étranger, lien avec la stratégie à l’international développée par l’établissement, etc..).


Origine de la candidature :
( Candidature spontanée de l’étudiant
( Candidature transmise par un établissement étranger partenaire 

( Autres (préciser : 
)
Conditions d’évaluation du candidat :

Le candidat a-t-il fait l’objet d’une évaluation individuelle ? ( Oui ( Non
Si oui, quel en a été le résultat : ( Excellent ( Bon ( Moyen 

Le niveau de langue française du candidat a-t-il été vérifié ? ( Oui ( Non
Est-il conforme aux exigences de la formation dans laquelle il compte s’inscrire en France ? ( Oui ( Non
Raisons de sa présélection
	INFORMATIONS
	L’état d’avancement de la démarche d’inscription de l’étudiant ainsi que l’importance accordée à cette candidature par l’établissement à travers son classement sont deux des critères de sélection pris en considération par le jury. Dans ce cadre, il est rappelé que :

· l’absence d’un classement ordonné des candidatures attendues de l’établissement pénalisera fortement le ou les dossiers.

· la priorité sera accordée aux étudiants intégrant une seconde année de master ou équivalent.

· Les  universités franciliennes peuvent déposer un maximum de 5 dossiers de candidatures, ce nombre est limité à 2 dossiers s’agissant des grands établissements publics ou privés et des écoles non universitaires



Etat d’avancement de la démarche d’inscription
( Etudiant faisant déjà l’objet d’une préinscription pédagogique (joindre le modèle de certificat régional dûment renseigné)
( Avis favorable à une préinscription pédagogique sous réserve d’accomplir les démarches requises
Eléments motivant la demande en faveur de cet étudiant 

Classement de la candidature par l’établissement: ( ( / ( ( (mention obligatoire)

	Responsable du master concerné
Nom :


Prénom : 

Le : 
 A :  

Signature :
	
	Responsable du Service Relations Internationales
Nom :


Prénom : 

Le : 
 A :  

Signature :


N° DE DOSSIER











�





     photo d’identité


(obligatoire)
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